
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE MATANE 
 

19 janvier 2026 
 
 
 
 RÈGLEMENT NUMÉRO VM-220-30 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO VM-220 ÉTABLISSANT LA TARIFICATION DES SERVICES 
MUNICIPAUX 

   
  
 Ce règlement a été adopté par la résolution numéro 2026-006 lors de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 19 janvier 2026 et à laquelle étaient présents madame la conseillère Lucie Lapointe et messieurs les 
conseillers Jérémi Bouffard, Nelson Gagnon, Nelson Simard et André Coulombe, tous formant quorum sous la présidence de 
madame Lucie Lapointe, mairesse suppléante, suivant la présentation du projet de règlement faite par monsieur Eddy 
Métivier, maire, et suivant un avis de motion donné par le conseiller Mario Hamilton à la séance ordinaire du conseil tenue le 
15 décembre 2025. 
 

******************************* 
 
 Considérant que le conseil a adopté un règlement portant le numéro 
VM-220, tel qu’amendé, pour établir la tarification des services municipaux de la Ville de 
Matane; 
 
 Considérant que le règlement général VM-220 régit la tarification des 
services rendus par différents services municipaux dont notamment les travaux publics; 
 
 Considérant qu’il y a lieu de modifier ledit règlement; 
 
 Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été 
régulièrement donné par le conseiller Mario Hamilton à la séance ordinaire tenue le 15 
décembre 2025, lequel a également déposé le règlement lors de la même séance; 
 
 Considérant que le projet de règlement a été présenté par M. Eddy 
Métivier, le maire, à cette même séance; 
 
 Pour ces motifs, 
 
 Le conseil de la Ville de Matane statue et ordonne qu’un règlement 
portant le numéro VM-220-30 soit et est, par la présente, adopté pour décréter ce qui suit : 
 
ARTICLE 1. Le règlement numéro VM-220, tel qu’amendé, est modifié à son 
Annexe C, Services des travaux publics, de l’urbanisme et de génie et environnement, de la 
façon suivante, soit :  
 

ANNEXE C 
 

SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS, DE L’URBANISME 
ET DE GÉNIE ET ENVIRONNEMENT 

Modifié VM-220-13 
 

TARIFICATION 
TOUTES TAXES INCLUSES 

 

DESCRIPTION DU SERVICE TARIFICATION 

Permis de déneigement (Règlement numéro VM-165)  

➢ 1 à 50 clients 50 $ 

➢ 51 à 100 clients 100 $ 

➢ 101 à 200 clients 150 $ 

➢ 201 à 300 clients 200 $ 



➢ 301 à 400 clients 250 $ 

➢ 401 clients et plus 300 $ 

Enlèvement de la neige sur la propriété publique 
provenant d’un terrain privé 

Coût estimé des travaux + 
15 % pour les frais 

d’administration 

Entreposage de biens laissés sur une propriété publique 20 $ / jour 

Autorisation pour l’utilisation de la propriété publique 
(ex. : travaux de réfection de façade) 

40 $ / jour 

Réfection d’une pelouse et pose de tourbe sur une 
propriété publique en raison de dommages causés par un 
tiers 

Coût réel des travaux, majoré 
de 15 % pour les frais 

d’administration, dans le cas 
de la main-d’œuvre, le taux 
horaire est de 35 $ + 36 % 
pour les avantages sociaux 

Réparation due à l’altération du revêtement bitumineux 
sur une propriété publique en raison de dommages 
causés par un tiers 

Coût réel des travaux, majoré 
de 15 % pour les frais 

d’administration, dans le cas 
de la main-d’œuvre, le taux 
horaire est de 35 $ + 36 % 
pour les avantages sociaux 

Autres travaux de voirie et signalisation en raison de 
dommages causés par un tiers 

Coût réel des travaux, majoré 
de 15 % pour les frais 

d’administration, dans le cas 
de la main-d’œuvre, le taux 
horaire est de 35 $ + 36 % 
pour les avantages sociaux 

SECTEURS – AQUEDUC ET ÉGOUTS 

➢ Raccordement aux services d'aqueduc et d'égout et/ou 
prolongement des réseaux d’aqueduc et d’égouts (sauf 
dans le cas d’une entente promoteur) 

Des frais d’analyse de 500 $ 
sont payables au moment du 

dépôt de la demande 
d’estimation des coûts.  Ce 

montant est remboursable si 
le projet de raccordement aux 
services se concrétise et/ou 
qu’un permis de construction 

est émis. 
Coût estimé des travaux, 

majoré de 15 % pour les frais 
d’administration 

➢ Construction ou reconstruction de trottoirs et bordures Coût estimé des travaux, 
majoré de 15 % pour les frais 

d’administration 

➢ Ajustement d’une boîte d’arrêt de ligne 55 $ 

(0 $ - propriété de la Ville) 

➢ Réparation, remplacement et installation d’une boîte de 
service (lorsque le propriétaire est responsable du bris) 

Coût estimé des travaux, 
majoré de 15 % pour les frais 

d’administration 

➢ Localisation de la boîte d’arrêt de ligne pendant les heures 
de travail 

50 $ 

➢ Localisation de la boîte d’arrêt de ligne en dehors des 
heures de travail 

110 $ 

➢ Déblocage d’égout (écureur) 400 $ 

➢ Déblocage d'égout (manuellement) pendant les heures de 
travail 

150 $ 



 

➢ Déblocage d'égout (manuellement) en dehors des heures 
de travail 

400 $ du lundi au samedi 
450 $ dimanche 

➢ Déplacement d’une borne-fontaine 
Coût estimé des travaux, 

majoré de 15 % pour les frais 
d’administration 

➢ Désaffectation d’une entrée d’aqueduc ou d’un 
branchement d’égout  

Coût estimé des travaux, 
majoré de 15 % pour les frais 

d’administration 

➢ Détection de la section latérale des services d'eau et/ou 
d'égout pendant les heures de travail 

110 $ 

➢ Détection de la section latérale des services d'eau et/ou 
d'égout en dehors des heures de travail 

260 $ 

➢ Vérification du niveau d'un branchement 60 $ 

➢ Inspection d’un branchement d’aqueduc ou d’égout 
pendant les heures de travail et émission d’un permis 
d’excavation 

Gratuit 

➢ Inspection d’un branchement d’aqueduc ou d’égout en 
dehors des heures de travail et émission d’un permis 

125 $ 

➢ Installation ou remplacement d’un branchement à 
l’aqueduc et égout 

Coût estimé des travaux, 
majoré de 15 % pour les frais 

d'administration 

➢ Installation, remplacement, vérification, entretien ou 
réparation d'un compteur d'eau 

Coût estimé des travaux, 
majoré de 15 % pour les frais 

d'administration 

➢ Nettoyage d'un ponceau ou d'un fossé obstrué 
Coût estimé des travaux, 

majoré de 15 % pour les frais 
d'administration 

➢ Ouverture ou fermeture de l’arrêt de ligne d'un 
branchement d’aqueduc pendant les heures de travail 

60 $ / opération 

➢ Ouverture ou fermeture de l’arrêt de ligne d’un 
branchement d’aqueduc en dehors des heures de travail 

170 $ / opération 

➢ Ouverture et fermeture, lors d'un même déplacement, de 
l’arrêt de ligne d’un branchement d’aqueduc pendant les 
heures de travail 

80 $ 

➢ Ouverture et fermeture, lors d’un même déplacement, de 
l’arrêt de ligne d’un branchement d’aqueduc en dehors 
des heures de travail 

260 $ 

➢ Ouverture et fermeture de vannes sur le réseau d'aqueduc 
à la demande d'un entrepreneur pendant les heures de 
travail 

120 $ / opération 

➢ Ouverture et fermeture de vannes sur le réseau d’aqueduc 
à la demande d’un entrepreneur en dehors des heures de 
travail 

250 $ / opération 

➢ Réparation d'un bris aux infrastructures municipales 
Coût réel des travaux, majoré 

de 15 % pour les frais 
d’administration, dans le cas 
de la main-d’œuvre, le taux 
horaire est de 35 $ + 36 % 
pour les avantages sociaux 

➢ Utilisation d'une borne-fontaine 
100 $ + 20 $ / jour d’utilisation 

+ coût de l'eau utilisée au 
mètre cube 

➢ Autres travaux d'aqueduc et d'égout 
Coût estimé des travaux, 

majoré de 15 % pour les frais 
d'administration 

➢ Prêt de barrières métalliques antiémeutes et de barrières 
de construction 

5 $ par barrière par jour plus 
les frais de transport si requis 



 

Déglaçage d’une conduite d’aqueduc ou d’une conduite d’égout 

➢ Déglaçage d'une conduite d'aqueduc ou d’égout – 1re 
intervention 

400 $ 

➢ Déglaçage d'une conduite d'aqueduc ou d’égout – 2e 

intervention et les suivantes 
600 $ 

Note : 
 
1) Frais assumés à 100 % par le requérant si le gel se situe entre sa maison et la boîte d’arrêt 

de ligne; 
 
2) Frais assumés à 50 % par la Ville et 50 % par le requérant si le gel se situe des deux côtés 

de la boîte d’arrêt de ligne ou si indéterminable; 
 
3) Frais assumés à 100 % par la Ville si le gel se situe de la conduite principale et la boîte 

d’arrêt de ligne uniquement. 

SECTEUR – BÂTIMENTS ET PARCS 

➢ Déplacement d’un lampadaire (à la demande d'un tiers) 
Coût estimé des travaux, 

majoré de 15 % pour les frais 
d’administration 

➢ Déplacement d’un arbre sur la propriété publique et 
travaux d’éradication d’un arbre et transport de ses débris 
(à la demande d'un tiers) 

Coût estimé des travaux, 
majoré de 15 % pour les frais 

d’administration 

➢ Déplacement d’autres infrastructures municipales (à la 
demande d'un tiers) 

Coût estimé des travaux, 
majoré de 15 % pour les frais 

d’administration 

➢ Installation d’une sortie électrique à partir d’un bâtiment 
municipal 

Coût estimé des travaux, 
majoré de 15 % pour les frais 

d’administration 

➢ Autres travaux bâtiments et parcs 
Coût estimé des travaux, 

majoré de 15 % pour les frais 
d’administration 

 
Modifié VM-220-7, VM-220-10, VM-220-16, VM-220-17, VM-220-22, VM-220-25, VM-220-27 

 



ANNEXE C 

 
SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS, DE L’URBANISME 

ET DE GÉNIE ET ENVIRONNEMENT 
Modifié VM-220-13 

 

TARIFICATION 
TOUTES TAXES INCLUSES 

 

DESCRIPTION DU SERVICE TARIFICATION 

➢ Coupe de bordure de béton 47,78 $ le mètre linéaire, 
montant minimum de 267,75 $, 

plus 15 % de frais 
d’administration 

➢ Coupe de bordure de granite 74,55 $ le mètre linéaire, 
montant minimum de 267,75 $, 

plus 15 % de frais 
d’administration 

 
Modifié VM-220-25, VM-220-28 

 



 

ANNEXE C 
 

SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS, DE L’URBANISME 
ET DE GÉNIE ET ENVIRONNEMENT 

Modifié VM-220-13 
 

TARIFICATION 
TOUTES TAXES INCLUSES 

 

DESCRIPTION DU SERVICE TARIFICATION 

Dépôt des neiges usées (exonéré de taxes) 

➢ Camion 6 roues 15 $ / déchargement 

➢ Camion 10 roues 20 $ / déchargement 

➢ Camion 12 roues 25 $ / déchargement 

➢ Camion semi-remorque 30 $ / déchargement 

Main-d’œuvre 

➢ Taux horaire de la main-d’œuvre, du lundi au vendredi, 
de 8 h à 17 h, majoré de 36 % pour les avantages 
sociaux (minimum 1 h) 

Taux horaire de 35 $ + 36 % 
pour avantages sociaux + 15 % 

de frais d'administration 

➢ Taux horaire de la main-d'œuvre pour du travail accompli 
en dehors des heures normales de travail et le samedi 
majoré de 36 % pour les avantages sociaux et de 50 % 
pour les heures supplémentaires (minimum de 3 h) 

Taux horaire de 35 $ majoré de 
50 % + 36 % pour les avantages 
sociaux (toujours un minimum de 

3 h facturées) + 15 % de frais 
d'administration 

➢ Taux horaire de la main-d'œuvre pour du travail accompli 
en dehors des heures normales, soit le dimanche et les 
jours fériés, majoré de 36 % pour les avantages sociaux 
et de 100 % pour les heures supplémentaires (minimum 
de 3 h) 

Taux horaire de 35 $ majoré de 
100 % + 36 % pour les 

avantages sociaux (toujours un 
minimum de 3 h facturées) + 
15 % de frais d'administration 

 
Modifié VM-220-7, VM-220-12, VM-220-22, VM-220-25 

 
 

DESCRIPTION DU SERVICE TARIFICATION 

➢ Coupe de bordure de béton 44,36 $ le mètre linéaire, 
montant minimum de 225,00 $, 

plus 15 % de frais 
d’administration 

➢ Coupe de bordure de granite 69,04 $ le mètre linéaire, 
montant minimum de 225,00 $, 

plus 15 % de frais 
d’administration 

 
Ajouté VM-220-15 
Modifié VM-220-21, VM-220-22, VM-220-25, VM-220-27 

 

SECTEUR DU GÉNIE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 

DESCRIPTION DU SERVICE TARIFICATION 

VENTE DE MATÉRIEL DE REMBLAI 

➢ Matériel granulaire de béton et granulats de classe B et 
C 

(matériel offert selon sa disponibilité) 

3 $ / tonne, frais de transport et 
chargement à la charge de 

l’acheteur 
 
 

Ajouté VM-220-24 

 
 



 

ANNEXE C 
 

SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS, DE L’URBANISME 
ET DE GÉNIE ET ENVIRONNEMENT 

Modifié VM-220-13 
 

TARIFICATION 
TOUTES TAXES INCLUSES 

 

EAU 

Ajouté VM-220-25 

 

DESCRIPTION DU SERVICE TARIFICATION 

VENTE DE L’EAU 

Eau brute Le tarif minimum pour les frais 
d’administration est de 40 $ par 
remplissage plus 1 $ par mètre 

cube d’eau brute. 
Dans le cas où la Ville en fasse 
la livraison, des frais de base de 

100 $ par remplissage sont 
facturés plus 1 $ par mètre cube 

d’eau brute. 
De plus, si le service est offert à 
d’autres municipalités, les tarifs 
facturés sont du double soient 

80 $ de frais d’administration par 
remplissage plus 2 $ par mètre 
cube d’eau brute et dans le cas 
où la Ville en fasse la livraison, 

un montant de 200 $ par 
remplissage sera facturé plus 2 $ 

par mètre cube d’eau brute. 
 

Eau chlorée Le tarif minimum pour les frais 
d’administration est de 100 $ par 

remplissage plus 1,25 $ par 
mètre cube d’eau chlorée. 

Dans le cas où la Ville en fasse 
la livraison, des frais de base de 

100 $ par remplissage sont 
facturés plus 1,25 $ par mètre 

cube d’eau chlorée. 
De plus, si le service est offert à 
d’autres municipalités, les tarifs 
facturés sont du double soient 
200 $ de frais d’administration 

par remplissage plus 2,50 $ par 
mètre cube d’eau chlorée et 

dans le cas où la Ville en fasse 
la livraison, un montant de 200 $ 

par remplissage sera facturé 
plus 2,50 $ par mètre cube d’eau 

chlorée. 
 

Eau traitée (adoucie) Le tarif minimum pour les frais 
d’administration est de 100 $ par 
remplissage plus 2 $ par mètre 

cube d’eau traitée. 
Dans le cas où la Ville en fasse 
la livraison, des frais de base de 

100 $ par remplissage sont 
facturés plus 2 $ par mètre cube 



 

d’eau traitée. 
De plus, si le service est offert à 
d’autres municipalités, les tarifs 
facturés sont du double soient 
200 $ de frais d’administration 
par remplissage plus 4 $ par 

mètre cube d’eau traitée et dans 
le cas où la Ville en fasse la 

livraison, un montant de 200 $ 
par remplissage sera facturé 

plus 4 $ par mètre cube d’eau 
traitée. 

 
 
 

 



 

ANNEXE C 
 

SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS, DE L’URBANISME 
ET DE GÉNIE ET ENVIRONNEMENT 

Modifié VM-220-13 
 

SERVICE DE L’URBANISME 

 

TARIFICATION 
TOUTES TAXES INCLUSES 

 
Ajouté VM-220-25 

 

DESCRIPTION DU SERVICE TARIFICATION 

PERMIS ET CERTIFICATS (VM-95) 

DEMANDES DE PERMIS DE 
CONSTRUCTION 

Usages de nature 
résidentielle 

Autres usages 

➢  Construction ou addition d’un 
bâtiment principal 

➢ 150,00 $ par unité 
de logement; 

➢ Dans le cas d’une 
habitation 
communautaire ou 
collective, 50,00 $ 
par chambre 

250,00 $ de base et 
1,50 $ par mètre carré 
de superficie au sol 
affectée par les 
travaux, avec un 
maximum de 
5 000,00 $; 

➢  Construction ou addition d'un 
bâtiment complémentaire 

➢ Habitation 
unifamiliale isolée : 
60,00 $ 

➢ Autres usages de 
nature résidentielle 
100,00 $ 

150,00 $ de base et 
1,00 $ par mètre carré 
de superficie au sol 
affectée par les 
travaux, avec un 
maximum de 
5 000,00 $; 

➢  Agrandissement ou transformation 
d’un bâtiment principal : 

➢ Sans ajout d’un 
logement pour un 
usage habitation 
communautaire ou 
collective: 50,00 $ 
par chambre 
ajoutée 

➢ Sans ajout d’un 
logement pour les 
usages 111 – 
Habitation 
unifamiliale isolée, 
15 - chalet et 16 – 
maison mobile : 
75,00 $ 

➢ Sans ajout d’un 
logement pour les 
autres usages : 
100,00 $ 

➢ Avec ajout de 
logement : 100,00 $ 
par unité de 
logement 

250,00 $ de base et 
1,50 $ par mètre carré 
de superficie au sol 
affectée par les 
travaux, avec un 
maximum de 
5 000,00 $; 

➢  Agrandissement ou transformation 
d’un bâtiment autre 

50 $ 150,00 $ de base et 
1,00 $ par mètre carré 
de superficie au sol 
affectée par les 
travaux, avec un 
maximum de 
5 000,00 $; 



 

 

DEMANDES DE PERMIS DE 
LOTISSEMENT 

TARIFICATION 

➢ Pour la création d’un ou de 
plusieurs lots, sans ouverture de 
rue 

100,00 $ par lot 

➢ Pour la création d’un ou de 
plusieurs lots, avec ouverture de 
rue 

200,00 $ par lot 

AUTRES DEMANDE DE PERMIS TARIFICATION 

Demande de permis d’installation 
septique 

125,00 $ par installation septique 

Demande de permis de 
prélèvement d’eau 

125,00 $ par permis 

Demande de permis de garde de 
poule et de construction du 
poulailler et de l’enclos extérieur  
 (VM-313) 

25,00 $ par permis 

DEMANDES DE CERTIFICATS 
D’AUTORISATION 

TARIFICATION 

➢ Changement d'usage ou de 
destination d’un immeuble 

100,00 $ 

➢ Usage ou bâtiment temporaire 125,00 $ 

➢ Démolition d’un bâtiment principal 150,00 $ 

➢ Démolition d’un bâtiment 
complémentaire 

50,00 $ 

➢ Déplacement d’une construction 150,00 $ 

➢ Abattage d’arbre 10,00 $ 

➢ Affichage permanent ou 
temporaire 

➢ Enseigne mobile : 150,00 $ par demande 
➢ Fresque : 150,00 $ par demande 
➢ Autres : 100,00 $ de base et 5,00 $ par 

mètre carré de superficie d'enseigne; 

➢ Réparation d'un bâtiment principal 
résidentiel 

45,00 $ 

➢ Réparation d'un bâtiment principal 
autre que résidentiel 

200,00 $ 

➢ Réparation d'un bâtiment 
complémentaire résidentiel 

25,00 $ 

➢ Réparation d'un bâtiment 
complémentaire autre que 
résidentiel 

125,00 $ 

➢ Aménagement de terrain 
résidentiel 

40,00 $ 

➢ Aménagement de terrain autre 
que résidentiel 

125,00 $ 

➢ Autre demande de certificat 
d’autorisation 

40,00 $ 

AUTRE DEMANDE DE CERTIFICAT TARIFICATION 

➢ Certificat de conformité 125,00 $ par certificat de conformité 

DESCRIPTION DU SERVICE TARIFICATION 

AUTRE DEMANDE 

DEMANDE DISCRÉTIONNAIRE 

Pour un immeuble 
résidentiel de quatre 

(4) logements et 
moins 

Pour tout autre 
immeuble 

➢ Demande d'amendement de l'un 
quelconque des règlements 
suivants : 
1) Le règlement portant sur le 

plan d'urbanisme; 

➢ 500,00 $ au moment 
du dépôt de la 
demande pour fin 
de son étude;  

➢ 1 000,00 $ pour les 

➢ 600,00 $ au moment 
du dépôt de la 
demande pour fin 
de son étude;  

➢ 1 000,00 $ pour les 



 

2) Le règlement de zonage; 
3) Le règlement de lotissement; 
4) Le règlement de construction; 
5) Le règlement sur les 

dérogations mineures; 
    (VM-95) 

procédures 
d'adoption du 
règlement avant 
qu'elles ne débutent 

procédures 
d'adoption du 
règlement avant 
qu'elles ne débutent 

➢ Demande de dérogation mineure  
    (VM-0023) 

➢ 500,00 $ au moment 
du dépôt de la 
demande pour fin de 
son étude;  

➢ 300,00 $ relatifs à la 
publication d’un avis 

➢ 700,00 $ au moment 
du dépôt de la 
demande pour fin de 
son étude;  

300,00 $ relatifs à la 
publication d’un avis 

AUTRE  TARIFICATION 

➢ Demande d’usage conditionnels  
    (VM-340) 

200 $ 

 
 
ARTICLE 2. Toutes les autres dispositions du Règlement VM-220 demeurent 
et continuent de s’appliquer intégralement. 
 
 
ARTICLE 3. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
La greffière, La mairesse suppléante, 
 
 
 
Me Marie-Claude Gagnon, oma Lucie Lapointe 
Avocate 


